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INTRODUCTION 

Un texte légal est d'abord publié au 
Moniteur Belge. D'autres textes 
peuvent ensuite être publiés et 
édicter des modifications à ce 
texte original. 

DocLeg est un outil qui permet 
d'alimenter une base de données 
avec des textes légaux et avec 
toutes leurs modifications: les 
utilisateurs peuvent alors lire ces 
textes tels qu'ils étaient publiés ou 
en vigueur à la date de leur choix. 

Ce document explique le parcours 
d'un utilisateur qui consulte 
DocLeg. 

L’adresse Internet (URL) de la 
version publique de DocLeg est : 

https://www.inami.fgov.be/fr/pro
grammes-web/Pages/docleg-
programme-web.aspx  

Si cette adresse venait à changer, 
la recherche Google « DOCLEG 
INAMI » vous remettra vite sur le 
bon chemin. 
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MENU GENERAL 

 

 

Ce menu se retrouve en tête de toutes les pages affichées par DocLeg. 

 (en haut à gauche de l'écran) 
Vous pouvez changer en tout temps la langue de l’interface mais aussi celle des textes 
qui vous sont présentés. Ceci se fait sans perdre le contexte de ce que vous êtes en 
train de faire. DocLeg encourage la cohérence entre les versions linguistiques de tous 
les textes chargés. On passe d'une langue à l'autre sans aucune désynchronisation. 

 (en haut à droite de l’écran) 
Ce petit formulaire de recherche cherche un ou plusieurs mots dans le texte des 
documents. 

Liste des documents : 
Affiche le Plan (classement) de la documentation disponible dans DocLeg. 
Plus d’explications à la section suivante. 

Recherche : 
Ce choix vous donne accès à un formulaire complet pour spécifier plusieurs critères de 
recherche dans les textes : 

 La date en vigueur pour sélectionner la version des textes qui sera cherchée. 

 Une à trois séries de mots à chercher dans les alinéas qui composent le texte 
de chaque article 

 Des opérateurs logiques entre ces séries de mots [ET/OU/SAUF] 

 Restreindre aux documents dont le titre est: : un article n'est retenu que 
s'il fait partie d'un document dont le titre contient les mots indiqués ici. 

 [FR] / [NL] : Vous pouvez indiquer dans quelle version linguistique la 
recherche doit être faite. 

Publié le 04/07/2022 (aujourd’hui *) : 
Sélectionne la version en vigueur des textes qui sera affichée. Cliquer sur « aujourd’hui » pour 
revenir rapidement à la version courante. 
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LISTE DES DOCUMENTS : PLAN DE LA DOCUMENTATION DISPONIBLE 

 

 

Ceci est la page principale de Docleg. On peut la rappeler en tout temps en cliquant 
sur « Liste des documents » . 

Elle débute par le Menu général (voir plus haut) comme les autre pages de DocLeg. 

Elle présente la liste des documents disponibles sous forme d’un plan de 
classement thématique: on choisit d’abord un des thèmes affiché puis un des 
documents disponibles pour ce thème. 

 Si un seul document est classé sous le thème choisi, la Table des Matières de ce 
document est affichée directement. 

 Si on clique sur « Voir tous… » tout le plan de classement est affiché (jusqu’à 
sont 4ième niveau). A l’inverse, si on clique sur « Réduire », le plan de 
classement n’est plus affiché que sur 2 niveaux. 
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 Si on choisit un thème, les thèmes associés sont affichés (thèmes sous lesquels 
certains des documents du thème actuel sont aussi classés). Pour le thème 
« Travailleurs indépendants / Autres arrêtés », on a comme thèmes associés : 

 

 Pour un thème, on a aussi la liste des documents qu’il classe, comme expliqué 
ci-après. 

DOCUMENTS DE DOCLEG  

 

Lorsqu’on a effectuée une recherche par mots ou choisi un thème, une liste de 
documents pertinents est affichée. 

Par exemple, pour le thème «Travailleurs indépendants / Autres arrêtés», on obtient : 
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SI ON CLIQUE "NL" EN HAUT DE L'ECRAN: 

 

LANGUE DES TEXTES = LANGUE DE L'INTERFACE  

En changeant, à tout moment utile, la langue en haut à gauche de l’écran, vous 
obtenez les textes dans l’autre langue sans perdre votre position dans l’application. 

Il suffit de cliquer sur le titre d'un document pour visualiser sa Table des Matières. 
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TABLE DES MATIERES D’UN DOCUMENT  

 

L’affichage du document donne quelques notes sur ses mises-à-jour, son titre complet 
et surtout sa table des matières. En effet, un document juridique peut être subdivisé 
en Titres, Chapitres, en Sections, en Articles…  

Dans l’affichage de la table des matières, on a la possibilité d’imprimer la totalité 
du document, d’un chapitre, d’une section …  

Par exemple, pour le « Règlement du 12-2-2001 portant exécution de l’article 22 §2 
a) de la loi du 11-4-1995 » (e.g. Verord 12-2-2001), on obtient : 

 

permet d’imprimer d’un seul tenant tout le document. 

permet d’imprimer d’un seul tenant les articles 9, 10 et 11. 

et suivants : chaque article peut être visualisé indépendamment. 
Exemple à la page suivante… 
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AFFICHAGE D’UN ARTICLE D’UN DOCUMENT  

 

L’Article 1er du Règlement du 12 février 2001 : 

 

Cet affichage contient de nombreux liens : 

permet de revenir à la Table des Matières du 
document. 

permet d’afficher l’historique des 
modifications à cet article 
(explications détaillées plus loin). 

 

  permet d’afficher l’historique des modifications pour un alinéa de cet article. 

permet d’afficher les citations (liens vers d’autres textes juridiques) contenues 
dans cet alinéa mais aussi l’inverse : les alinéas qui le citent. 

Date d’entrée en vigueur de cet alinéa. Dans cet exemple, il n’y a ni version 
antérieure ni version postérieure. 

permet de passer à l’article suivant de ce règlement. 

permet de passer à un affichage sans fioritures : 

 

Un exemple avec plus de modifications est donné plus loin. 
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RECHERCHE DANS LES TEXTES  

 

 

Ce formulaire vous permet de spécifier des critères de recherche dans les textes. 

Vous pouvez ainsi retrouver les articles qui contiennent des expressions qui vous 
intéressent. 

La date de référence vous rappelle la version des textes qui sera cherchée : ne pas 
hésiter à la spécifier si elle diffère de celle qui s’affiche ! 

Vous avez ensuite la possibilité d'entrer trois expressions qui seront cherchés. 

Chaque expression peut être composée d'un ou plusieurs mots: ces mots doivent 
apparaître à proximité l'un de l'autre (i.e. dans le même alinéa) pour être considérés. 

Entre les expressions, de petits menus vous proposent [ET/OU/SAUF] : 

Expr.1 ET Expr.2 : un article doit contenir au moins un alinéa avec l'expression 1 et 
au moins un alinéa (pas forcément le même) avec l'expression 2; 

Expr.1 OU Expr.2 : un article doit contenir un alinéa avec l'expression 1 ou 
l'expression 2; 

Expr.1 SAUF Expr.2 : un article doit contenir au moins un alinéa avec l'expression 1 
mais AUCUN avec l'expression 2. 

Restreindre aux documents dont le titre est: : un article n'est retenu que s'il fait 
partie d'un document dont le titre contient les mots indiqués ici. 

Vous pouvez indiquer dans quelle version linguistique la recherche doit être faite. 
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[Lancer la recherche] permet d'obtenir la liste des documents répondant aux 
critères spécifiés. 

[Nouvelle recherche] permet d'effacer la recherche courante avant d'en faire une 
nouvelle. 

QUELQUES TRUCS POUR LA RECHERCHE PAR MOT: 

DocLeg utilise le moteur de recherche textuelle de Microsoft et les élargissements 
automatiques (synonymes) que cette entreprise a défini pour beaucoup de mots en 
français et en néerlandais. Entre autres : 

 FR, NL : singulier et pluriel rendus équivalents 

 NL : Découpage de certains mots composés pour permettre de les chercher 
ensemble ou séparément 

 FR, NL : certains mots fréquents sont considérés synonymes l’un de l’autre 

 FR, NL : certains mots charnières très fréquents sont ignorés  

Un « joker » est permis à la fin des mots (et seulement à la fin) : « * » remplace une 
suite arbitraire de 0, 1 ou plus lettres ou chiffres : « med* » va trouver « médecin », 
« médical », « médicament » mais aussi « méditation » ... 
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RESULTAT D'UNE RECHERCHE: DOCUMENTS TROUVES 

 

On a cherché « médecin conseil » et « nomenclature » le 4 juillet 2022 dans les textes en 
français: 

 

… 
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DOCUMENTS CONTENANT LES TEXTES CHERCHES  
Le résultat (voir page précédente) contient les documents dont un ou l'autre article 
(ou un intitulé) contient les mots que vous cherchez. On présente à la fois le 
classement thématique des documents trouvés et une liste anté-chronologique de ces 
documents. 

 Choisissez un thème pour affiner la recherche en ne conservant que les 
documents trouvés qui y sont classés. 

 Choisissez un document pour passer à la liste des articles trouvés pour ce 
document. 

 Cliquez sur [Recherche] pour revenir au formulaire de recherche et 
éventuellement ajouter un critère. Par exemple, le mot « Règlement » restreint le 
résultat à 2 documents. 
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RESULTATS DE LA RECHERCHE DANS LE REGLEMENT « SOINS DE SANTE » DU 28 JUILLET 2003 
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ARTICLES CONTENANT LES TEXTES CHERCHES  
Cette liste est celle des articles dont un ou l'autre segment contient les mots que vous 
cherchez. 

Si cette liste est vide, c'est que les mots cherchés sont dans un intitulé de la Table des 
Matières, pas dans un article. 

Choisissez un article pour passer à son texte complet. Dans ce dernier, les mots 
cherchés sont mis en rouge. Les points rouges permettent de parcourir les segments 
contenant l'un ou l'autre des mots cherchés. 

Cliquez sur [Recherche] pour revenir au formulaire de recherche. 

Cliquez sur [Retour au résultat: documents] pour revenir à la liste des documents 
trouvés. 

 

RECHERCHE PLUS SOPHISTIQUEE: 

 

L'utilisateur veut trouver les indemnités ou les compensations relative au travail dans les textes 
en vigueur le 16 février 2004. 

"indemni*" permet de trouver "indemnisation" ou "indemnité" (au singulier ou au pluriel) 

"compensat*" permet de trouver "compensation" ou "compensatoire" (au singulier ou au pluriel) 

"trav*" permet de trouver "travail", "travailleur", "travailleuse" ou "travaux" 
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Cette recherche retrouve tous les articles où ces mots apparaissent dans le 
texte.
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AUTRE RECHERCHE 

 

Si on veut une recherche où ces mots apparaissent près les uns des autres, il faut alors écrire ces 
mots côte à côte:  "indemni*  trav*"  OU  "compensat*  trav*". On obtient alors que les articles où 
"indemnisation" et "travailleur" (ou "compensation" et "travailleur") sont à quelques mots de 
distance. 

Cet exemple retourne une cinquantaine de documents dont la Loi coordonnée du 14 juillet 1994. 
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POUR LA LOI COORDONNEE DU 14/07/1994, ON A LE RESULTAT SUIVANT: 

 

… (et plusieurs autres articles jusqu’au 193) 

Tous ces articles ont au moins une occurrence des mots cherchés à quelques mots l'un de l'autre. 

Si on clique sur la dernière ligne... 

ARTICLE 193 DE LA LOI: 

 

Les mots cherchés sont mis en rouge. C'est le deuxième alinéa qui justifie que l'on aye 
sélectionné cet article. 
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ARTICLE D'UN DOCUMENT  
Pour chaque article mentionné dans la Table des Matières, vous pouvez obtenir son 
texte complet tel qu'il était en vigueur à la date de référence. 

Cette page, comme toutes les autres, débute par le menu général. 

[Tableau synoptique des Modifications] donne la liste, par date de publication, de 
toutes les modifications au texte original avec leur source. 

Cliquer sur le titre du document permet de retourner à la Table des Matières du 
document auquel appartient l'Article. 

Vous avez aussi un lien vers l'article précédent et, à la fin, un lien vers l'article 
suivant. 

La marge de gauche contient différentes indications sur lesquelles vous pouvez 
cliquer: 

un point rouge pour les alinéas où les mots cherchés sont présent. Cliquez pour 
passer au point rouge suivant. 

un point vert pour accéder aux références légales des modifications d'un alinéa. 

un point d'exclamation vert s'il y a en plus des annotations ou des notes sur les 
modifications: cliquez ce point d'exclamation pour pouvoir lire ces notes. 

un point bleu pour les alinéas qui sont référencés dans l'un ou l'autre texte: cliquez 
ce point pour voir la liste de toutes ces références. 

un "P" vert pour indiquer que le texte publié à cette date est différent du texte en 
vigueur. Cliquez sur le P pour voir le texte publié dans une fenêtre indépendante. 

06/09/1994 - 31/12/2012 : ces dates indiquent l'intervalle de temps où l'alinéa a 
été en vigueur sans être modifié. Si vous pouvez cliquer sur la date de gauche, c'est 
qu'il y a une version antérieure. Si vous pouvez cliquer sur la date de droite, c'est qu'il 
y a une version postérieure. 

Dans le texte, vous pouvez avoir des liens vers des alinéas référés ou vers des 
documents contenant des annexes. 

[NL] : En haut de l'écran, vous pouvez changer la langue et voir l’équivalent en 
néerlandais de l'article qui vous est présenté. 

[Affichage pour impression] permet d'obtenir un texte sans boutons ni fioritures 
pour faire facilement un "copier/coller" du texte dans d'autres logiciels. 
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"POINT BLEU" DU §2 DE L'ARTICLE 193 DE LA LOI 

 

Le point bleu dans la marge d'un article permet d'obtenir ces dispositions : 

 

Le texte du §2 de l’article 193 contient des références vers d'autres articles (en l’occurrence 
l’article 80). 

Cliquer sur le titre du document (Loi relative…) permet de retourner à la Table des 
Matières du document auquel appartient l'Article 193. 

 

LISTE DES DISPOSITIONS QUI CITENT (REFERENT A) LA DISPOSITION COURANTE  

Vous obtenez chaque texte qui cite: pour en voir un avec son article complet, cliquez 
simplement sur sa date de mise en vigueur. 

L'article 200 cite le §2 de l’article 193 : on en voit les extraits correspondants. 

L'article 207 y a déjà référé mais est maintenant abrogé. 
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"POINT VERT" DU §2 DE L'ARTICLE 193 DE LA LOI 

 

Au début d'une portion de texte affiché, un point vert peut apparaître dans la marge. 
En cliquant celui-ci, vous accédez aux références légales des modifications de cette 
portion de texte. 

 

HISTORIQUE DES MODIFICATIONS A UNE PORTION DE TEXTE  

Pour chaque modification, vous trouvez sa référence légale ainsi que la possibilité de 
visualiser le texte au moment où cette modification est entrée en vigueur. 

Dans cet exemple, la modification du 20/12/1995 a un effet rétroactif à la date originale de 
mise en vigueur de la Loi (06/09/1994). 

S'il y a en plus des annotations ou des notes sur les modifications, un point 
d'exclamation vert signale ces notes. 

Cliquez sur le numéro de l'article pour y revenir, positionné sur la portion de texte 
concernée. 
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODIFICATIONS DE L'ARTICLE 193 

 

Le Tableau synoptique des Modifications présente l'ensemble des modifications d'un 
article. 

On y trouve, par date de publication, toute une série de modifications au texte original 
avec leur source, leur parution au Moniteur, leur type (Insertion, Remplacement, 
Modification, etc.) et leur date de mise en vigueur. 

Vous pouvez cliquer sur la date de mise en vigueur pour voir le texte complet tel 
qu'en vigueur à cette date. 

[NL] : En haut de l'écran, vous pouvez changer la langue et voir l’équivalent 
néerlandais du texte qui vous est présenté. 
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SI ON MET LA DATE DE REFERENCE AU 6 SEPTEMBRE 1994...  

 

 

Date de référence  

Toute disposition d'un texte légal gérée par DocLeg a une date de publication et une 
date de mise en vigueur (si elle a été mise en vigueur). 

DocLeg vous permet donc d'indiquer la date à laquelle les dispositions qui vous 
intéressent doivent être en vigueur (souvent, la date des faits en cause). 

Attention: la date de référence CHANGE à chaque fois que vous demandez à voir la 
version antérieure ou postérieure d'un texte (c.à.d. quand vous cliquez sur les dates 
indiquées à gauche d'un alinéa). 

Une petite étoile rouge apparaît à coté de la date de référence si elle est différente 
de la date du jour. Si vous cliquez sur cette étoile, vous remettez la date du jour 
comme date de référence. 

Il faut bien comprendre la différence entre date de publication et date de mise en 
vigueur: 

Une disposition est considérée "publiée" entre le moment de sa publication au 
Moniteur et le moment où est publiée une disposition qui la remplace, la modifie, 
l'annule, la supprime ou l'abroge. Une disposition peut être publiée sans être en 
vigueur. 

Une disposition est considérée "en vigueur" entre le moment de son entrée en 
vigueur et le moment où entre en vigueur une disposition qui la remplace, la modifie, 
l'annule, la supprime ou l'abroge. La période où une disposition est en vigueur ne 
recouvre pas exactement la période où elle est considérée comme publiée. 

DocLeg met un [P] vert dans la marge de gauche quand la version publiée de la 
disposition ne correspond pas à la version en vigueur à cette date de référence. 



22 

L'affichage de l'Article 193 au 6/09/1994 devient alors: 

 

Un "P" vert vient d'apparaître à coté du §2. Le texte publié à l'époque n'était donc pas celui qui a 
finalement été en vigueur (rétroactivité). 

Si on clique le "P" vert, on obtient la version publiée à la date de référence: 


